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SUPPLÉMENrr

SUR L'HISTOIRE MONÉTAIRE DES COMTES DE FLANDRE

DES MAISONS DE BOURGOGNE ET D'AUTRICHE.

PLANCHE III.

Depuis laspublication de mon travail SUI' les monnaies
des comtes de Flandre des maisons de Bourgogne et

d'Autriche, j'ai eu connaissance de quelques types qui
m'avaient alors échappé. Ce sont ces pièces dont je viens
aujourd'hui donnel' la description.

JEAN SANS PEUR.

1. ~ 10118 . 0 .... corn FL'. Dans le champ:

.PD.
Rev. + rnO-nEI:m-~ no-v~ no. Croix

coupant lalégenoe.
DilIon noir. Poids: 0 gr. 90. .

Une pièce chal'gée d'oxide pèse un gramme; et une
autre plus usée 0 gr. SO.

Une variété a la légende du droit terminée par FIll\.

Lorsque j'ai donné la série des monnaies noires des
comtes de Flandre de la maison de Bourgogne (t), j'ai

(1) /tet'ue lIlmlismalique (l'auça ise,o 1l0U velle série, l. X r, ~ 866.
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décrit la do~ble mite au type précédent, frappée ensuite
de l'instruction du 30 avril 1407, et j'ajoutais que je ne
connaissais pas la mite de ce système. Un heureux hasard
m'en a fait rencontrer, tout récemment, plusieurs exem­
plaires, lous également fort mal frappés, et auxquels plu­
sieurs lettres manquent. Au reste leur poids correspond
bien à celui qui résulte de l'instruction monétaire, lequel

est 0 gr. 906.
Il faut remarquer la singulière façon dont est composée

la légende du revers; au lieu de mettre simplement,
comme sur la double mite, moneta flandrie, le graveur a
commencé par ces mots moneta nova, et s·étant probable­
ment apperçu que la place lui manquait, il a terminé
comme trompe l'œil par no, ou peut-être PD, car l'avant­
dernière lettre est incertaine, ce qui n'est pas étonnant
vu la négligence avec laquelle ces mites ont été fabriquées.

PHILIPPE LE BO~.

2. PI1S ~ DVS ~ BVRG ~ :: ~ corn g pu~n­

ORle:. Deux écussons juxtaposés; celui de gauche, de
Bourgogne moderne, celui de droitè, de Flandre, sur­

montés d'un heaume de profil à gauche, dont le cimier
est une fleur de lis.

llev. + mone:m~ : nOV2\' : aOme:mIS :
PUi\DDRle:. Croix pattée, cantonnée de deux lions et
de deux fleurs de lis.

Gros. Arg. Poids: :! gr. n.

5. + PI:.S ~ nvx ~ BVRG g ! ~ aome:s ~

FlI1\I20. Deux écussons juxtaposés; celui de gauche,
de Bourgogne moderne; celui de droite, de Flandre.
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Rev, '1-< mone: - m~ ~ aom - ImIS ~ F ­
lJ~nD. Croix coupant la légende et cantonnée d'une fleur
de lis au 2~ canton, et d'un lion an 3e

•

Demi-gros. Arg. Poids: 1 gr. 30.

J'ai donnédansmon premier travail sur les monnaies des

comtes de Flandre de la maison de Bourgogne, le double
gros de cette série, et j'ai cru devoir le classer parmi les

pièces émises en vertu de l'ordonnance du 12 juin 1425,

bien que cette ordonnance ne mentionnât pas de monnaies
d'argent. Je crois devoil' encore persister dans mon attri­
bution, En effet, l'instruction du 14 septembl'e 1427, à

laquelle on pourrait être tenté de rattacher ces monnaies,

donnent les poitls réglementaires suivants:

Double gros . 3 gl'. 60.

Gros 2 13.

Demi-gros. ,1 06.

Quart de gros. 0 8H>.

poids qui sont tous inférieurs d'une notable quantité ù

ceux des monnaies que nous avons sous les yeux. Il ne me
paraît donc pas rationnel d'admettre, alors que c'est tou­

jours le contraire qui al'l'ive, que des espèces ayant un

poids supél'ieUl' à celui prescl'it aient pu être mises en
circulation. La question se tl'Ollve donc encore réservée,
jusqu'au moment où l'on rctl'ouvel'a l'instruction produite
à la suite de 1'00'donnance dc 1420, ou bien les comptes
des maîtres dc la monnaie de Flandl'e ù cettc date.
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CHARLES LE TÉ~IÉRAIRE.

{

4. ~ s~no:mvs~ - ~nDRa:~S~ Saint-André,
nimbé, debout de face; à ses pieds une molette d'éperon.

Rev. ij~ROIJ - VS ~ Da:I ~ - GR~ ; 0:0
;' - ~ FIJ~n. Écusson auxarmes de Bourgogne moderne,

sur une croix pattée coupant la légende.
Florin d'or. Or. Poids: 3 gr. 39.

Variété des pièces décrites sous les nOS 57 et 58 de mon
essai. Cette variété consiste surtout, indépendamment de
la disposition des légendes, dans la molette d'éperon au­
dessous du Saint-André, qui doit être une marque moné­
taire d'atelier ou plutôt de maître de la monnaie.

5. Même type et même légende du droit, que le précé­
dent.

Rev. ~I1~ROIJVS ~ Da:I ~ GR~ ~ O:O~ FIJ~nD.

Écusson aux armes de Bourgogne moderne.

Demi~Oorin. Or. Poids: 1gr. 70.

Variété du n° 59 de mon essai, consistant surtout dans'
la suppression des mots DVS. ~ BVRG dans la légende
du reyers, et l'absence de l'épicycloïde entourant l'écusson.
La molette d'éperon, qu'on \oit sous le saint, indique que
cette division a été émise en même temps que la pièce
précédente.

ü. ~ S~I1VV ~ F~O: ~ POPVIJV : mvvrn :
DOmIna: ~ 1474. Deux lions assis, affrontés, séparés
par un briquet d'où s'échappent des étincelles: sous la
plinthe, une molette d'éperon.

AX~ÉE i877. i6



- 242-

Rev. I1~ROljVS x08:1 ~GR~ ~xOV~~BORG ~

aom ~ FIl. Écusson à sept quarts sur une croix dont
les extrémités sont fleuronnées.

Double briquet. Arg. Poids: 2 gr. 90.

La principale différence qui existe avec le n° 6D des
planches de mon essai, consiste en ce qlie les légendes du

droit et du revers sont interverties. Je considère cette
pièce comme faisant partie de la première émission des
monnaies frappées en vertu de l'ordonnance de 1474. En
voici le motif. Jusqu'alors, le nom du prince figurait sur
le côté où se trouvaient les armoiries, qui était considéré
comme type du droit, du moins pour la monnaie d'argent.
Le graveur du coin du double briquet aura suivi les mêmes
errements; mais on ne tal'da pas à se convaincre que le
public regardait plutôt les deux lions affrontés comme
type principal : alors on changea les coins, pour graver
de ce côté le nom du comte. C'est ce qui explique pour­
quoi la pièce que nous d~nnons ici, est si rare.

MARIE.

7. ~ S2\I1amVS ~ - ~ ltI1DR8:2\S ~ Saint André,
nimbé, debout de face. A ses pieds une molette d'éperon.

llev. m2\RI2\ - DVaISS - 'E. x BG x ao ­
x Fli7\D~ Ecusson à sept quarts, sur une croix pattée
partageanl la légende.

Demi-florin. Or. Poids: ~ gr. 51.

Variélé du n° GU des planches de l'essai précité, consis­
tant SUltout ell ce que l'écusson du revers est posé sur
une croix.



- 245-

PHILIPPE LE BEAU.

MI~ORI:rÉ.

8. + PqS .. 'RRCU6ID .. ~vsm .. BVRG .. cro
.. FI.J'Rl1 y Armoiries à dix quarts remplissant tout le
champ.

Rev. BEtne:DIa -. ~rHm~ - .. m8:~ .. ­
DOmInO. Croix évidée au centre où se trom-e une fleur
de lis, coupant la légende, et cantonnée de deux lions et
de deux fleurs de lis.

Gros. Arg. Poids: t gr. 60.

Une autre pièce pesant '1 gr. 80 a la légende du droit
terminée par ao .. FL~nD, et l'ordre des cantons du
revers est différent.

Variétés du n° 7 des planches des monnaies des comtes
de Flandre de la maison d'Autriche. On remarquera
que leur poids se rapproche beaucoup plus du poids légal
que celle que j'ai figurée sous ce numéro.

9. @ PI1I~ ~Rar:.IDVa~ ~VSmRIe: 0 BVRG
FI.J~. Armoiries à dix quarts occupant tout le champ.

Rev. ~ M'RSnlII.JI~n :: RES Q RO)I~nO~

P:RrDe:R. Croix aux extrémités fleuronnées, portant en
cœur une fleur de lis, et cantonnée de deux lions et de
deux couronnes.

Gros. Arg. Poids : ~ gr. 55.

Sur un autre exemplaire dont le poids est de 1 gr. 50,
la légende du droit commence par uu lion, et elle est
ainsi: Pql' .. ~RaI1IDV .. ~VSTI1 .. BVRG .. ao
.. FI.J~nD~ et celle du revers est : m~.xImlli .. R8:2\:
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A ROm~nOR ,. P'Rme:R. Les mots sont séparés par
des trèfles.

Variétés du n° 51 de nos planches de l'essai précité,
consistant dans le cantonnement de la croix du revers.

Toutes les pièces reproduites sur la planche ci-jointe,
sauf les nOS 1, 8 et 9, appartiennent à l'ancienne collection

Dewismes.

DESCHAl'tIPS DE PAS.






